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Arrêté n° 575/2023/RAI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 8

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 22

NOMBRE DE VOTANTS : 16

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 72,73%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 1

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 15

QUOTIENT ELECTORAL : 1,875
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Liste collège A 15

Total . 15

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

Liste collège A 8,00

0,00

Nombre de sièges

Liste collège A 8

0

Total des sièges attribués 8

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

0

0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

8

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS

au Conseil de Gesion de la FDSE

SCRUTIN DU 30 novembre 2023

Collège A, Professeurs et assimilés

COLLEGE A proclamation des résultats élections.xls 1



0

 SONT PROCLAMES ELUS :

Liste collège A

Liste collège A

Liste collège A

Liste collège A

Liste collège A

Liste collège A

Liste collège A

Liste collège A

Fait à Limoges, le 30 novembre 2023

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

SUPPLEANTSTITULAIRESLISTES

SAUVIAT Alain

PAULIAT Hélène

PERICARD Jacques

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la proclamation des 

résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la proclamation des résultats, saisir 

la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement contestable ils 

peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai maximum de 2 mois 

après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

YILDIRIM Gulsen

SAUVIAT Agnès

LAHER Rudy

LAFAURIE Karl

MESLIER Céline

COLLEGE A proclamation des résultats élections.xls 2



Arrêté n° 576/2023/RAI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 8

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 48

NOMBRE DE VOTANTS : 24

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 50,00%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 3

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 21

QUOTIENT ELECTORAL : 2,625
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Liste collège B FDSE 21

Total . 21

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

Liste collège B FDSE 8,00

0,00

Nombre de sièges

Liste collège B FDSE 8

0

Total des sièges attribués 8

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

0

0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

8

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS

au Conseil de Gestion de la FDSE

SCRUTIN DU 30 novembre 2023

Collège B, Autres enseignants

COLLEGE B proclamation des résultats élections.xls 1



0

 SONT PROCLAMES ELUS :

Liste collège B FDSE

Liste collège B FDSE

Liste collège B FDSE

Liste collège B FDSE

Liste collège B FDSE

Liste collège B FDSE

Liste collège B FDSE

Liste collège B FDSE

Fait à Limoges, le 30 novembre 2023

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

SUPPLEANTSTITULAIRESLISTES

MOUNET-PERICARD Catherine

BROCARD Jean-François

BOYER-CAPELLE Caroline

MEYZEAUD-GARAUD Marie-Christine

DEVAUX Eric

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la proclamation des 

résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la proclamation des résultats, saisir 

la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement contestable ils 

peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai maximum de 2 mois 

après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

RAYNAUD Julien

LEOBON Thierry

DUMAS Cécile

COLLEGE B proclamation des résultats élections.xls 2



Arrêté n° 577/2023/RAI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 3

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 26

NOMBRE DE VOTANTS : 20

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 76,92%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 1

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 19

QUOTIENT ELECTORAL : 6,33333
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Encore nous 19

Total . 19

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

Encore nous 3,00

0,00

Nombre de sièges

Encore nous 3

0

Total des sièges attribués 3

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

0

0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

3

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS

au Conseil de Gestion de la FDSE

SCRUTIN DU 30 Novembre 2023

Collège BIATSS

COLLEGE BIATSS proclamation des résultats élections.xls 1



0

 SONT PROCLAMES ELUS :

Encore nous

Encore nous

Encore nous

Fait à Limoges, le 30 novembre 2023

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

SUPPLEANTSTITULAIRESLISTES

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la proclamation des 

résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la proclamation des résultats, saisir 

la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement contestable ils 

peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai maximum de 2 mois 

après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

VALLAT Nadège

VOVARD Julie

DOUDET Mary-Line

COLLEGE BIATSS proclamation des résultats élections.xls 2



Arrêté n° 578/2023/RAI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 6

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 2419

NOMBRE DE VOTANTS : 181

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 7,48%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 9

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 172

QUOTIENT ELECTORAL : 28,6667
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

QLB 79

DES * défense et sutien des étudiants 62

Action étudiante 31

Total . 172

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

QLB 2,76

DES * défense et sutien des étudiants 2,16

Action étudiante 1,08

Nombre de sièges

QLB 2

DES * défense et sutien des étudiants 2

Action étudiante 1

Total des sièges attribués 5

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 1

QLB 21,67

DES * défense et sutien des étudiants 4,67

Action étudiante 2,33

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

QLB 1

DES * défense et sutien des étudiants

Action étudiante

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS

au Conseil de Gestion de la FDSE

SCRUTIN DU 30 NOVEMBRE 2023

Collège des Usagers

COLLEGE DES USAGERS proclamation des résultats élections.xls 1



3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

QLB 3

DES * défense et sutien des étudiants 2

Action étudiante 1

SONT PROCLAMES ELUS :

QLB

QLB

QLB

DES

DES

ACTION ETUDIANTE

Fait à Limoges, le 30 novembre 2023

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

TALL INES

LALAOUI ALHAN

CHAUVEAU ANGEL

TABANCA EMRE

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la proclamation des

résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la proclamation des résultats, saisir

la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement contestable ils

peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai maximum de 2 mois

après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

VASSEUR CLARA

KILIAN LEO

LISTES

GENDRAUD LUCIE

PAGEGIE NOAH

BOUMRAH KAMILIA

CAN AYLIN

VENEAU MAEL

SUPPLEANTS

ROUGERIE LEA

TITULAIRES

COLLEGE DES USAGERS proclamation des résultats élections.xls 2



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 3

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 60

NOMBRE DE VOTANTS : 39

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 65,00%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 11

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 28

 

QUOTIENT ELECTORAL : 9,33333
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élire pour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Alliance des BIATSS pour un IUT prospère 28

Total . 28

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

3,00

0,00

Nombre de sièges

3

0

Total des sièges attribués 3

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

3

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de l'Institut Universitaire de Technologie

SCRUTIN DU 30 novembre 2023

Collège des BIATSS

Arrêté n° 579/2023/RAI

PV proclamation des résultats élections 1



0

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 30 novembre 2023

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours1- Si les électeurs, la 

Présidente de l'Université 

ou la Rectrice de 

l'Académie estiment que la 

préparation, le 2- Si les électeurs, la 

Présidente de l'Université 

ou la Rectrice de 

l'Académie estiment que la 

décision de la CCOE est 

POP Maria-Ema

DOPEUX Jérôme

LISTES TITULAIRES SUPPLEANTS

Alliance des BIATSS pour un IUT 

prospère
METROPE Mickaël

PV proclamation des résultats élections 2



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 9

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 2400

NOMBRE DE VOTANTS : 111

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 4,63%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 7

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 104

 

QUOTIENT ELECTORAL : 11,5556
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élire pour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Les Hybrides 104

Total . 104

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

9,00

0,00

Nombre de sièges

9

0

Total des sièges attribués 9

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

9

Arrêté n° 580/2023/RAI

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil d'Institut Universitaire de Technologie

SCRUTIN DU 30 novembre 2023

Collège des Usagers

PV proclamation des résultats élections 1



0

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 30 novembre 2023

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours1- Si les électeurs, la 

Présidente de l'Université 

ou la Rectrice de 

l'Académie estiment que la 

préparation, le 2- Si les électeurs, la 

Présidente de l'Université 

ou la Rectrice de 

l'Académie estiment que la 

décision de la CCOE est 

LAJUNIE Téo

AUDOIN Gabriel

PINTO CONDECA Catia de Jesus

BELLINA Arthur

DARTINSET Maxime

CARRENO Aurore

HUMEDES Axelle

BERGOUGNOUX Théo

CHRISTOPHE Loane

VOLPE Cassandra

DESQUESNES ClémentCABUK Eda

GARBAY Candice

LAFFEZ Julien

BARALE Manon

LOUISE Killian

LAS Louis

DUCASTELLE Mathilde

SUPPLEANTSTITULAIRES

Les Hybrides

LISTES

PV proclamation des résultats élections 2



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 2

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 81

NOMBRE DE VOTANTS : 13

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 16,05%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 0

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 13

 

QUOTIENT ELECTORAL : 6,5
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élire pour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Fabien Fredon 7

Jérôme Laloze 11

Maxence Compagnat 8

Total x

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

1,08

1,69

Nombre de sièges

1

1

Total des sièges attribués 2

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,50

4,50

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

1

Arrêté n°602/2023/RAI

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de Gestion de Médecine

SCRUTIN DU 30 novembre 2023

Collège des B

PV proclamation des résultats élections CG Médecine collège B 1



 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 4 décembre 2023

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un 

délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

Maxence Compagnat

Jérôme Laloze

SUPPLEANTSTITULAIRESLISTES

PV proclamation des résultats élections CG Médecine collège B 2



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 1

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 79

NOMBRE DE VOTANTS : 39

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 49,37%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 3

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 36

 

QUOTIENT ELECTORAL : 36
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élire pour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Claire Mezzone 36

Total x

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

1,00

0,00

Nombre de sièges

1

0

Total des sièges attribués 1

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

0

Arrêté n°603/2023/RAI

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de Gestion de Médecine

SCRUTIN DU 30 novembre 2023

Collège des BIATSS

PV proclamation des résultats élections CG Médecine collège BIATSS 1



 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 4 décembre 2023

La Présidente de l'Université

Isabelle KLOCK-FONTANILLE

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un 

délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

Claire Mezzone

SUPPLEANTSTITULAIRESLISTES

PV proclamation des résultats élections CG Médecine collège BIATSS 2







 

  CA – Unilim – 01/12/2023 –  

 

1 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  332/2023/DAF 
Conseil d’Administration du 1er décembre 2023 : 

 
Sujet : constatation de l’irrécouvrabilité d’une créance de 77 333,08 € TTC 
 

Le plan France Relance lancé suite à la crise sanitaire contenait un volet relatif à l’insertion 

professionnelle des jeunes scientifiques et docteurs. Dans ce cadre, une collaboration de 

recherche avait été initiée le 1er août 2022 avec la société NOVAE. Elle comprenait la mise 

à disposition de 2 salariés titulaires d’une thèse de doctorat en Électronique des hautes 

fréquences et optoélectronique, spécialité photonique. Cette collaboration devait durer 

jusqu’au au 31 juillet 2024. Cependant, l’entreprise a été cédée à la société LEUKOS le 13 

décembre 2022 et sa liquidation judiciaire a été prononcée le 8 mars 2023. 

L’Université de limoges a alors émis un titre pour demander le remboursement de 77 333,08 

€ TTC représentant la somme versée minorée de la part subventionnée de la mise à 

disposition. La créance a été déclarée au passif de la procédure à titre chirographaire.  

Le 13 novembre 2023, le mandataire judiciaire a produit un certificat d’irrécouvrabilité de 

cette créance.  

Il est donc demandé au Conseil d’administration de délibérer pour constater l’extinction de la 

créance de l’Université de Limoges sur la société NOVAE. 

 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 4 
Ne souhaite pas participer au vote :1 

 
Fait à Limoges, le 1er décembre 2023 

 
La Présidente de l’Université 

 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 



 

  CA – Unilim – 01/12/2023 –  

 

2 

 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 04 décembre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 







 

  CA – Unilim – 01/12/2023 –  

 

1 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 

Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

Vu le décret GBCP, 

Vu la délibération du 16 décembre 2022. 

 

Délibération enregistrée sous le numéro 334/2023/DAF 

Conseil d’administration du 1er décembre 2023 : 

 

Sujet : Sortie de bien de l’inventaire 

 

Dans le cadre de la fiabilisation de l'inventaire physique et dans le but de lever la dernière 

réserve sur les comptes de l'université, la DAF a interrogé les composantes et les services sur 

l’existence de ces éléments d’actifs totalement amorties. 

A ce titre, je vous soumets la sélection des biens à sortir de l'actif ainsi que la méthodologie 

explicative pour vote. 
 

Méthode proposée 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Actif avec VNC=0 

Les immobilisations 
incorporelles 

Installations, 
aménagements, matériel 

d'enseignement 

 

Matériel de bureau 

Matériel informatique 

Mobilier 

Diverses 

Les immobilisations acquises depuis plus de 10 ans  
(circularisation pour celles dont la valeur est 
supérieure à 10k€ et sortie automatique pour les 
autres) 

Les immobilisations acquises depuis plus de 10 ans  
(circularisation pour celles dont la valeur est 
supérieure à 20k€ et sortie automatique pour les 
autres) 
 

Les immobilisations acquises depuis plus de 10 ans 

Les immobilisations acquises depuis plus de 10 ans 
(circularisation pour celles dont la valeur est 
supérieure à 10k€ et sortie automatique pour les 
autres) 

Les immobilisations acquises depuis plus de 10 ans 
(circularisation pour celles dont la valeur est 
supérieure à 15k€ et sortie automatique pour les 
autres) 

Les immobilisations acquises depuis plus de 10 ans 
(circularisation pour celles dont la valeur est 
supérieure à 20k€ et sortie automatique pour les 
autres) 



 

  CA – Unilim – 01/12/2023 –  

 

2 

Membres en exercice : 36 

Nombre de votants : 26 

Pour : 25 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Ne souhaite pas participer au vote : 1 

 

Fait à Limoges, le 1er décembre 2023 

 

 

 

La Présidente de l’Université 

 

 

 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 

 

 

Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2023. 

Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 04 décembre 2023. 

 

Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal 

Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 

deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’Education, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 

 
Vu le décret 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des 

organismes publics, 
 

Vu l’arrêté du 03 décembre 2019 relatif aux conditions dans lesquelles les ordonnateurs 
d’organismes publics nationaux peuvent instituer des régies d’avances et de recettes, 
 

Vu la délibération du CA du 5 juillet 2019 portant sur les nouvelles modalités d’action 
sociale, 

 
 

Délibération enregistrée sous le numéro  337/2023/DAF 
Conseil d’Administration du 1er décembre 2023 : 
 

 
Sujet : montant des cartes de secours alimentaire pour les agents en difficulté 

En raison d’un nombre de plus en plus important de demandes d’aides financières 
présentées à l’assistante sociale des personnels à titre alimentaire / en urgence par 
les agents, notamment depuis 2018, 

Et afin de pallier les temps de réponse qui peuvent se révéler inadaptés à l’urgence 
des situations, en raison des délais de traitement nécessaires en interne jusqu’au 
virement effectif sur le compte bancaire de l’agent,  

Mais aussi de pallier l’inadéquation parfois de la forme du virement sur le compte 
bancaire de l’agent lorsqu’il présente un découvert bancaire, un blocage des moyens 
de paiement, une situation de surendettement etc, 

avec la nécessité de faire appel à des organismes extérieurs pour répondre à 
l’urgence (CCAS, associations humanitaires), sous réserve que leurs conditions 
d’octroi des aides, notamment en terme de plafond de ressources, soient réunies ; 
des heures d’ouverture qui sont par ailleurs souvent non compatibles avec les 
horaires de travail et démarche qui reste complexe à franchir notamment pour un 
public salarié, 

puis après enquête auprès des services sociaux des autres universités qui sont 
plusieurs à délivrer des cartes d’achat alimentaire à leurs agents, 

il a été proposé en GT action sociale du 13/06/2019 puis validé en CA du 05/07/2019, 

que l’assistante sociale des personnels de l’Université de Limoges puisse délivrer des 
cartes de secours alimentaire aux agents en difficulté, après avis de la commission 
d’action sociale. 
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Une régie d’avance a été créée au 1/01/2022 ayant pour objet de permettre la 
délivrance de cartes de secours dont le nombre et la valeur unitaire doivent être fixés, 
chaque année, par le Conseil d'administration. 
 
Ainsi, pour 2024 et dans un contexte socio-économique dégradé, il est prévu de 
maintenir à 30 le nombre de cartes à délivrer, d'une valeur unitaire faciale de 50€, ce 
qui représente un budget total dédié à cette action de 1 500€. 
 

 
La somme de 1 500€ nécessaire à la réalisation de cette action ne sera pas remise en numéraire au 
régisseur dans le cadre de sa régie d'avances. Elle sera imputée en dépenses sur une ligne 
budgétaire spécifique et précisément identifiée au sein du budget global alloué aux aides financières 
exceptionnelles piloté par l'assistante sociale des personnels, nommée régisseur d'avance à cet effet. 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 23 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 3 

Fait à Limoges, le 1er décembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 04 décembre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  338/2023/DAF 
Conseil d’administration du 1er décembre 2023 : 

 
Sujet : Don de 60 ouvrages sortis des collections à la Faculté des Sciences de la Santé de 
Cotonou de l'Université d'Abomey-Calavi au Bénin. 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 2 
 

Fait à Limoges, le 1er décembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois décembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 04 décembre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 14 novembre 
2023, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  339/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 1er décembre 2023 : 

 
Sujet : Modalités d’accès aux études de kinésithérapie par la licence STAPS pour la 
rentrée universitaire 2024 (voir document en annexe) 
 
La formation STAPS donne accès aux études de kinésithérapie à partir de la première année de 
licence (L1) STAPS Parcours renforcé kinésithérapie, et de la deuxième année de Licence (L2) 
STAPS (à condition d’être issu de la L1 STAPS Parcours renforcé kinésithérapie). 
 
Les capacités d’accueil sont les suivantes : 
  

 ILFOMER IFMK Croix-Rouge TOTAL 

 L1 STAPS Parcours  
renforcé kinésithérapie 

5 12 17 

  L2 STAPS 1 1 2 

 
 
Tout candidat peut présenter deux fois sa candidature pour une admission à une formation de 
kinésithérapie sous réserve d’avoir validé au moins 60 ECTS supplémentaires lors de sa seconde 
candidature. 
L’admission en 1ère année de kinésithérapie est subordonnée aux résultats obtenus : 
- aux épreuves constituées de tout ou partie des épreuves participant à la validation du 
parcours de formation de l’étudiant ; 
- à l’épreuve de l’UE Enseignements aux métiers de la rééducation spécifique à la filière 
kinésithérapie. 
 
Les modalités annexées, détaillent les unités d’enseignement dont les notes avec les coefficients 
sont prises en compte. 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 4 

Fait à Limoges, le 1er décembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 



 

  CA – Unilim – 01/12/2023 –  

 

2 

 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 04 décembre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 14 novembre 
2023, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  340/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 1er décembre 2023 : 

 
Sujet : Exonération des droits d’inscription pour les alternants en contrat de 
professionnalisation 
 
 
Article 1 : Conformément à l’article L6325-2-1 du Code du travail, les alternants en contrat de 
professionnalisation sont exonérés du paiement des droits d’inscription nationaux du diplôme sur 
lequel ils sont inscrits. Les droits d’inscription seront facturés aux employeurs, les OPCO ne les 
finançant pas. 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 4 

Fait à Limoges, le 1er décembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 04 décembre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 14 novembre 
2023, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  341/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 1er décembre 2023 : 

 
Sujet : Exonération des droits d’inscription pour les stagiaires de la Formation Continue 
pour les formations dont le programme de formation se déroule sur deux années 
universitaires 
 
 
Article 1 : Dans le cadre de la formation continue, lorsque la formation se déroule sur deux années 
universitaires (programme de formation lissé sur deux années universitaires), le stagiaire s’acquittera 
des droits d’inscription et des frais de formation au moment de son entrée en formation. Les droits 
d’inscription ne seront pas redevables pour l’année universitaire couvrant la deuxième partie du 
programme de formation. 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 20 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 6 

Fait à Limoges, le 1er décembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 04 décembre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu l’avis de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en date du 14 novembre 
2023, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  342/2023/FVE 
Conseil d’Administration du 1er décembre 2023 : 

 
Sujet : Modification du DIU Médecine de la personne âgée 
 
 
Le DIU médecine de la personne âgée est destiné aux médecins non spécialistes en gériatrie qui 
soignent des personnes âgées et qui souhaitent améliorer leur pratique. 
Ce diplôme dure un an et fait partie, lorsqu’il se poursuit avec le DIU Coordination en gériatrie, d’un 
nouveau cursus de deux ans qui remplace au niveau national, la capacité de médecine de 
gérontologie (à partir de la rentrée 2021), qui forme aux fonctions de Médecin coordonnateur 
d’EHPAD ou coordonnateur de dispositifs territoriaux de Gériatrie (Dispositifs d’Appui à la 
Coordination, DAC, entre autres). Le DIU médecine de la personne âgée est un prérequis nécessaire 
à l’inscription du DIU Coordination en Gériatrie. 
 
Il est demandé l’ouverture en formation initiale, spécifiquement dans le cadre des autorisations 
d’exercice des praticiens à diplôme hors Union Européenne. Le tarif en formation initiale est de 
1000€. 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 4 

Fait à Limoges, le 1er décembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 04 décembre 2023. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le décret n° 2012-752 du 9 mai 2012, 
Vu l’arrêté du 5 octobre 2021. 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro 345/2023/CAB 
Conseil d’administration du 1er décembre 2023 : 

 
Sujet : Attribution des logements en COP 
 
 
L’Université de Limoges a attribué deux logements de fonction en convention d’occupation précaire 
du 1er septembre au 31 décembre 2023 à deux familles ukrainiennes avec exonération de paiement 
de loyer et versement des charges locatives. 
 
Les membres du Conseil d’administration se prononcent sur ces affectations et les exonérations 
afférentes. 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 26 
Pour : 24 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 2 
 

Fait à Limoges, le 1er décembre 2023 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2023. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 04 décembre 2023 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation : art. L831-1 et D714-20 à 27 ; 

Vu le Code de la santé publique : art. R6152-1 à R6152-99 ;  

Vu le Décret 2016-670 du25 mai 2016 portant majoration de la rémunération des personnels 

civils et militaires de l’Etat, des personnels des collectivités territoriales et des établissements 

publics d’hospitalisation ; 

Vu le Décret 2019-112 du 18 février 2019 concernant les missions des SUMPPS ; 

Vu le Décret 2023-178 du 13 mars 2023 relatif aux services universitaires et 

interuniversitaires de santé étudiante ; 

Vu l’Arrêté du 8 juin 2000 relatif à l’indemnité d’engagement de service public exclusif ; 

Vu l’Arrêté du 15 juin 2016 relatif aux émoluments des praticiens hospitaliers ajusté le 1er 

février 2017 

Vu le guide pratique pour le recrutement et la gestion des personnels contractuels des 

SIUMPPS et SUMPPS approuvée en assemblée plénière de la CPU du 17/10/2019 ; 

Vu la Charte de gestion des agents contractuels de l’Université de Limoges du 15/03/2019 ; 

Vu la délibération du Conseil d’Administration en date du 13/03/2020 adoptant la grille de 

rémunération des médecins contractuels au sein de l’université de Limoges ; 

Vu l’avis émis lors du Comité Social d’Administration de l’Etablissement en date du 15 

décembre 2023 modifiant la rémunération des médecins contractuels au sein de l’université 

de Limoges et notamment la prime du médecin directeur du SSE ; 

 
Conseil d’Administration du 22 décembre 2023 : 
Délibération enregistrée sous le numéro  346/2023/RH 
 

DRH : Adoption d’une grille de rémunération des médecins contractuels au sein de 
l’Université de Limoges 
 
En application des dispositions de la Charte de gestion des agents contractuels et 
notamment de ses articles 3-1 à 3-4 relatives à leur rémunération, il avait été proposé au 
Conseil d’Administration de l’Université de Limoges, en raison de l’extrême difficulté à 
procéder à des recrutements : 

- de médecins spécialistes et généralistes affectés au SSU ; 
- de médecin de prévention affecté au SMSP ; 

d’adopter une grille indiciaire spécifique, afin de rendre attractif l’engagement de tels 
praticiens dans notre établissement. 
 
La grille de rémunération validée avait été constituée sur la base des recommandations 
figurant dans le guide pratique pour le recrutement et la gestion des personnels 
contractuels des SUMPPS, approuvé lors de l’Assemblée plénière de la CPU du 17 octobre 
2019. 
 
Dans ce contexte, le choix avait été fait de se référencer aux dispositions de l’Arrêté du 15 
juin 2016 relatif aux émoluments, rémunération ou indemnités des personnels 
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médicaux, pharmaceutiques et odontologiques exerçant leurs fonctions à temps plein ou 
à temps partiel dans les établissements publics de santé et notamment à celles de son 
annexe XII fixant le montant des émoluments. 
 
En conséquence, compte-tenu du niveau de rémunération actuel des médecins du SSU et 
du médecin de prévention, la grille de rémunération validée comporte 6 échelons, sachant 
que le 1er échelon correspond au 6ème échelon de la grille indiciaire référencée et que 
le dernier échelon correspond à l’échelon maximum susceptible d’être mis en place au 
sein du Ministère de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche (Hors échelle E – 2ème 
chevron). 
 

Echelon 
Durée dans 

l’échelon 
INM Montant brut annuel* 

6ème échelon 3 ans 1329 78 508,55 € 

5ème échelon 3 ans 1294 76 440,98 € 

4ème échelon 3 ans 1205 71 183,45 € 

3ème échelon 3 ans 1163 68 702,36 € 

2ème échelon 3 ans 1127 66 575,72 € 

1er échelon 3 ans 1052 62 145,22 € 

*Point d’indice de la fonction publique actuel : 4.92278 €  

 
La durée unique de passage d’un échelon à l’échelon immédiatement supérieur a été fixé à 
3 ans, afin de ne pas déroger à la règle d’évolution de la rémunération des autres agents 
contractuels de l’établissement dans le cadre de l’application de la clause de rendez-vous 
salarial. 
 
Par ailleurs, il avait été prévu que le médecin (généraliste ou spécialiste) appelé à exercer 
les fonctions de Médecin Directeur du SSU percevra également une indemnité d’activité 
sectorielle et de liaison, égale à 622.20€ brut mensuelle. 
 
Compte-tenu des faits générateurs suivants : 

- Problème de recrutement des médecins contractuels, notamment en raison d’une 
baisse de l’attractivité, notamment liée à la rémunération proposée dans les 
universités ; 

- Le passage des SSU (Service de Santé Universitaire) en SSE (Service de Santé 
Etudiante) depuis la rentrée 2023. Le SSE dispense des soins de premier recours et 
pratique à la fois des activités de prévention, de diagnostic et de soins. Ses missions 
sont renforcées et étendues à la prise en charge de :  

 -  la santé mentale,  
- la santé sexuelle (contraception, dépistage des IST...), 
- les conduites addictives,  
- la nutrition, 
- la médecine du sport.il est proposé de d’augmenter  

- Les conséquences des « accords du Ségur de la santé », visant à revaloriser le 
salaire des professionnels de la santé exerçant son métier à titre principal dans les 3 
secteurs de la fonction publique ; 

il est proposé d’appliquer une revalorisation de l’indemnité d’activité sectorielle et de liaison 
versé au Médecin Directeur du SSE. Cette indemnité s’élèverait désormais à 1851,72€ 
brut mensuelle. 
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Il est précisé que dans la notification pour 2023 de la Subvention pour Charges de Service 
Public (SCSP) de notre établissement, une dotation spécifique a été attribuée, pour nous 
�S�H�U�P�H�W�W�U�H���G�¶�H�I�I�H�F�W�X�H�U���F�H�W�W�H���U�H�Y�D�O�R�U�L�V�D�W�L�R�Q�� 
 
Au vu de ce qui précède, il �H�V�W�� �G�H�P�D�Q�G�p�� �D�X�[�� �P�H�P�E�U�H�V�� �G�X�� �&�R�Q�V�H�L�O�� �G�¶�$�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �V�H��
prononcer sur : 

- La revalorisation de �O�¶�L�Q�G�H�P�Q�L�W�p�� �G�¶�D�F�W�L�Y�L�W�p�� �V�H�F�W�R�U�L�H�O�O�H�� �H�W�� �G�H�� �O�L�D�L�V�R�Q, à hauteur de 
���������������¼��brut mensuelle  pour le Médecin Directeur du SS E 

- L�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���Fette revalorisation à la date du 1er septembre 2023 . 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 22 
Pour : 22 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 0 
 

      
 Fait à Limoges, le 22 décembre 2023 

 
�/�D���3�U�p�V�L�G�H�Q�W�H���G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p 

 
 
 

 
 
 

Isabelle KLOCK -FONTANILLE  
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre 2023 . 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��08 janvier 2024. 
 
Modalités de recours  : �(�Q���D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���5��������-1 du code de justice administrative, 
le Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission 
au Recteur 

















CA – Unilim – 22 décembre 2023 

 –  

1 

 

DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
 

• Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L.1 à L.9, 

• Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la 
fonction publique et notamment ses articles 1 et 4, 

• Vu le décret n° 2021-1164 du 8 septembre 2021 relatif au remboursement d'une partie des cotisations 

de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les frais de santé des agents civils et militaires 

de l'Etat, 

• Vu le décret 2021-1645 du 13 décembre 2021 relatif au personnel enseignant et hospitalier des Centres 
Hospitaliers et Universitaires 

 
 
Conseil d’administration du 22 décembre 2023 : 
Délibération n° 348/2023/RH 
 
Sujet : Dispositif de « Protection Sociale Complémentaire » (PSC) – point relatif au personnel 
enseignant Hospitalo-Universitaire 

 
 

Le dispositif institué par le décret 2021-1164 du 8 septembre 2021 relatif au remboursement 
d’une partie des cotisations de protection sociale complémentaire destinés à couvrir les frais 
de santé des agents civils et militaires de l’Etat est entré en vigueur à compter du 1er janvier 
2022 et vise à assurer la transition vers un nouveau régime cible de financement de la 
protection sociale complémentaire dans la Fonction Publique de l’Etat. 
 
Sur demande de l’agent, ce dispositif permet un remboursement forfaitaire mensuel des 
cotisations mensuelles versées dans le cadre de contrats référencés à un organisme 
complémentaire (mutuelles, compagnies d’assurance ou institutions de prévoyance). 
 
Les fonctionnaires titulaires et stagiaires relevant de l’article L.3 du code général de la fonction 
publique (succédant aux anciennes dispositions de la loi 84-16 du 11 janvier 1984 
expressément visée par le décret 2021-1164 du 8 septembre 2021) sont éligibles au bénéfice 
du remboursement sous réserve d’être employés par un employeur public de l’Etat. 
 
Bien qu’employé par un employeur de l’Etat, la double fonction universitaire et hospitalière 
ainsi que le régime particulier dans lequel le législateur a entendu le placer entraine que, sauf 
disposition expresse, le personnel HU ne relève pas de l’article L.3 du code général de la 
fonction publique et qu’en conséquence, il n’est pas éligible au dispositif de PSC. 
 
Compte tenu que le statut particulier défini par le décret du 13 décembre 2021 susvisé ne 
comporte pas de disposition dérogatoire au dispositif de PSC, il s’avère que l’Université de 
Limoges a procédé à tort au remboursement forfaitaire des cotisations de 13 personnels HU ( 
dont 1 départ à la retraite au 01/09/2023) affectés dans les facultés de médecine et de 
pharmacie. 
 
Il est donc porté à la connaissance des membres du CA qu’en application des dispositions 
explicitées ci-dessus que l’Université de Limoges ne peut continuer à verser le remboursement 
forfaitaire aux 12 agents concernés. 
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�$�L�Q�V�L�����O�H�V���V�H�U�Y�L�F�H�V���G�H���O�D���'�5�+���S�U�R�F�p�G�H�U�R�Q�W���j���O�¶�D�U�U�r�W���G�H�V���U�H�P�E�R�X�U�V�H�P�H�Q�W�V���I�R�U�I�D�L�W�D�L�U�H�V���G�q�V���O�D���S�D�\�H��
du mois de février 2024 (compte tenu du calendrier de la paye à façon). 
 
Toutefois, il est proposé de ne pas procéder à une régularisation rétroactive des montants 
indûment versés aux agents et de considérer les sommes versées comme acquises. 
 

 

 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 22 
Pour : 18 
Contre : 3 
Abstention : 1 
Ne souhaite pas participer au vote : 0 
         Fait à Limoges, le 22 décembre 2023 
 
        La Président e �G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p de Limoges  
 
 
         Isabelle KLOCK FONTANILLE  
 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de décembre  2023. 
Transmis au recto �U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H 08 janvier 2024.  
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 
deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
 

�x Vu la loi 2019-828 du 6 aout 2019 de transformation de la fonction publique, 
�x Vu la loi n°2020-1674 du 24 décembre 2020 de programmation et de recherche pour les années 2021 à 

2030 et portant dispositions relatives à la recherche et à l’enseignement supérieur  
�x Vu le décret n°84-431 du 6 juin 1984 fixant les dispositions statutaires communes applicables aux 

enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et du corps 
des maîtres de conférences, 

�x Vu le décret n° 2009-462 du 23 avril 2009 modifié relatif aux règles de classement des personnes 
nommées dans les corps d'enseignants-chercheurs des établissements publics d'enseignement 
supérieur et de recherche relevant du ministre chargé de l'enseignement supérieur ; 

�x Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 modifié relatif aux lignes directrices de gestion et à 
l'évolution des attributions des commissions administratives paritaires, 

�x Vu le décret n°2021-1722 du 20 décembre 2021 modifié, créant une voie temporaire d'accès au corps 
des professeurs des universités et aux corps assimilés, 

�x Vu l’arrêté du 8 novembre 2022 fixant pour l'année 2023 et 2024 la répartition par établissement public 
d'enseignement supérieur du nombre de promotions internes possibles en application du décret n° 2021-
1722 du 20 décembre 2021 modifié créant une voie temporaire d'accès au corps des professeurs des 
universités et aux corps assimilés 

�x Vu le protocole d’accord signé le 12 octobre 2020 relatif à l’amélioration des rémunérations et des 
carrières, 

 
 

Conseil d’administration du 22 décembre 2023 : 
Délibération n° 349/2023/RH  
 
Sujet : Voie �W�H�P�S�R�U�D�L�U�H���G�¶�D�F�F�q�V���D�X���F�R�U�S�V du corps des maîtres de conférences vers le corps 
des professeurs des universités �± Répartition par section CNU des possibilités attribuées à 
�O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p���G�H���/�L�P�R�J�H�V���S�R�X�U���O�¶année 2024. 

 
En application du protocole d’accord signé le 12 octobre 2021 relatif à l’amélioration des 
rémunérations et des carrières, le décret n° 2021-1722 du 20 décembre 2021 modifié a créé 
une voie temporaire de promotion interne dans le corps des professeurs des universités 
au bénéfice des maîtres de conférences régis par le décret du 6 juin 1984 susvisé. 
 
Cette voie temporaire d’accès au corps des PR est complémentaire aux voies de recrutement 
prévues par les statuts particuliers des corps régis par le décret du 6 juin 1984 fixant les 
dispositions statutaires communes applicables aux enseignants-chercheurs et portant statut 
particulier du corps des professeurs des universités et du corps des maîtres de conférences. 
Elle est ouverte pour les années 2021 à 2025, pour un nombre maximum de 400 
promotions prononcées au titre d’une même année au niveau national. 
 
Les possibilités de promotions au niveau national tiennent compte : 

�x des différences de ratio entre d’une part, les collèges de professeurs des universités 
et des personnels assimilés et d’autre part les collèges de maîtres de conférences et 
personnels assimilés au sein des sections du CNU, des  sections universitaires du 
CNU pour les disciplines de santé et des sections du conseil national des astronomes 
et physiciens ; 
 

�x de la répartition des effectifs au sein des établissements. 
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